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Jeudi 4 février 2021 de 14 h à 16 h 30 

Saint Macaire du Bois 
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         Ce compte-rendu relate le déroulement de cette réunion  « auxiliaires de cutures:  découvrir et favoriser 
les chauves souris en milieu agricole » organisé par la LPO  Anjou  et la Chambre  d’Agricultue des Pays de Loire 
avec la participation de Mission Bocage. Le tour de plaine s’est réalisé sur les chemins communaux de Saint Macai-
re du Bois et sur l’exploitation agricole et viticole de Thibaut    Henrion. 

•  La LPO nous présente la vie des chauves-souris et leur intérêt dans la biodiversité de nos paysages ligériens. 
•  Mission Bocage nous développe les intérêts de la présence de l’arbre et des haies bocagères en milieu agricole. 
•  La Chambre d’Agriculture nous explique les avantages nombreux du retour à l’agroforesterie.  

 

  Les informations contenues dans ce document sont extraites de publications du Groupe des Chiroptères Pays de Loi-
re (Cohabiter avec les chauves-souris), de Mission Bocage et du Réseau Arbre de la Chambre d’Agriculture des Pays 

de Loire. 

Une vingtaine de personnes a participé à cette réunion 

    A la page n°9 de ce document vous pourrez constater sur la carte IGN que l’implantation des haies bocagères et alignements  

d’arbres de janvier 2021 s’est réalisée : 

• dans le souci de créer un maillage de la végétation  sur le territoire  

• dans le but de réaliser avec les futures plantations un corridor végétal  

• pour favoriser les connexions entre les sites des colonies et les refuges des chauves-souris.  
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Les chauves-souris, des espèces étonnantes et méconnues 
Les chauves-souris constituent un groupe d’espèce jouant un rôle déterminant dans les écosystèmes. Souffrant d’u-
ne mauvaise image, elles sont relativement mal connues du grand public ce qui ne facilite pas la conservation de 
ces espèces protégées. 

 ****  Particularités 
Les chauves-souris (ordre des chiroptères) appartiennent à la classe des mammifères et présentent quelques adap-
tations exceptionnelles qui les différencient des autres groupes d’espèces. Ce sont les seuls mammifères ayant un 
vol actif, elles ont une longévité importante compte tenu de leur taille (plus de 10 ans) et elles ont développé une 
technique unique pour se déplacer la nuit : l’écholocation ultrasonore ou sonar. En Europe, les chauves-souris ne 
dépassent pas 50 cm d’envergure et toutes les espèces sont insectivores. 

 Sylvie Desgranges et Benjamin Meme-Lafond de la 
LPO Anjou nous expliquent le vie des chauves-souris    
présentes particulièrement dans le Saumurois.  Plusieurs 
colonies importantes vivent ici, entre le Château             
d’Echeuilly (commune des Verchers/Layon), la vallée du 
layon toute proche, et la commune du Puy Notre Dame 
avec ses 100 km de galeries souterraines. Il existe 1400 
espèces de chauves-souris insectivores qui sont capables 
d’ingurgiter en une nuit estivale environ 600 petites         
insectes soit le quart de leur poids.   
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La fertilité du sol : l’arbre peut constituer une   

réponse à un constat : en France les analyses           
chimiques démontrent qu’actuellement le taux moyen 
de matières organiques présentes dans les sols         
labourés avoisine 2%. A titre de comparaison ce taux 
est de 7% à 8 % dans une prairie permanente et de 12 
à 14 % dans un sol forestier. 
     Or le cycle du carbone est la base de la vie microbio-
logique du sol, il conditionne le cycle de l’eau, le cycle 
de l’azote, le cycle du potassium, etc,..  
     Et la difficulté à laquelle sont confrontés les          
producteurs de céréales est la capacité à faire remonter 
ce taux de matières organiques, condition sine qua     
none pour voir les rendements se maintenir ou          
progresser à nouveau. 

 Yves Gaborit, 

responsable de Mission 
Bocage. 
 
  Structure créée en 1991 
qui a planté 1 350 000  
arbres en Anjou et 1 300 
ha d’agroforesterie et qui 
contribue activement à la 
valorisation de l’arbre  
champêtre sur le territoire.  
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L’Agroforestrerie qui est l’apport de l'arbre en milieu agricole sert à : 

   Améliorer la production des parcelles en optimisant les ressources du milieu 

  L’expérimentation INRA sur un système blé-noyers à Restinclières (Hérault) a montré qu’une parcelle 
agroforestière de 100 ha pouvait produire autant de biomasse (bois et produits agricoles) qu’une par-
celle de 136 ha où arbres et cultures auraient été séparés, soit un gain de 36%. Cette intensification de 
la production résulte d’une meilleure utilisation des ressources naturelles du milieu : la lumière, l’eau et 
les engrais sont prélevés plus efficacement grâce à un étagement des cultures, des systèmes racinai-
res de profondeurs variées, une occupation du sol permanente… 
Recherche de complémentarité : l’arbre remonte par exemple l’eau et les minéraux des couches pro-
fondes du sol pour les remettre à disposition des cultures de surface. La création d’un micro-climat sur 
la parcelle protège également les cultures et les animaux des stress thermiques et hydriques. L’arbre 
pourrait notamment permettre d’amortir les accidents climatiques, en partie responsables de la stagna-
tion des rendements des céréales en Europe 
 
  Diversifier la production des parcelles 
  Les arbres permettent de diversifier les services et sources de revenu sur l’exploitation : productions 
agricoles, bois d’œuvre, bois énergie, fruits, fourrage, litière, paillage… 
 

 Restaurer la fertilité du sol 
  Les arbres restituent de la matière organique via les feui lles qui tombent au sol et la décomposition 
des racines : 40 % de la biomasse d’un arbre retourne au sol chaque année. Les racines structurent 
aussi le sol, facilitant son activité biologique. Ces apports améliorent donc la fertilité du système. 
 
 Garantir la qualité et quantité de l’eau 
  Une étude (Agroof, INRA, contrat Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse) a mis en évidence la 
capacité de dépollution des arbres. Véritables filtres, ils limitent une partie de la lixiviation des nitrates, 
réduisant ainsi la pollution des nappes phréatiques. Cette fonction est particulièrement intéressante 
pour la gestion des zones de captage en eau potable. De plus, les systèmes racinaires des arbres aug-
mentent la réserve utile en eau (exploitable par la plante) des sols, améliorent l’infiltration du ruisselle-
ment, limitent l’évaporation du sol… 

 Améliorer les niveaux de biodiversité et reconstituer une trame écologique 

  La diversité des espèces ligneuses et herbacées améliore la vie du sol où les champignons 
(mycorhizes) jouent un rôle majeur. Les infrastructures arborées fournissent habitats et nourriture pour 
un cortège floristique et faunistique important (auxiliaires de cultures - abeilles et autres pollinisateurs - 
, gibier, prédateurs des ravageurs…) Elles participent à la restauration des continuités écologiques à 
l’échelle des territoires. 
 Stocker du carbone pour lutter contre le changement climatique 

  99% de la matière solide de l’arbre provient du CO2 atmosphérique : les arbres sont donc d’excellents 
puits de carbone. Un frêne à maturité séquestre par exemple près de 3kg de C02 par an. Les arbres 
permettent non seulement d’atténuer les effets du changement climatique mais aussi de s’adapter, 
puisqu’ils recapitalisent les sols en carbone, source de fertilité.  

L’arbre réservoir de biodiversité  
   A tous les étages, du souterrain à l’aérien, 
l’arbre cons8tue un biotope pour tout un       
cortège d’êtres vivants : microorganismes,    
mycorhizes, végétaux, insectes, oiseaux,     
reptiles, amphibiens, mammifères… Ils         
profiteront du réseau racinaire, des branches, 
des feuilles, des fruits et du tronc comme     
support, ressource alimentaire ou habitat.      
L’ensemble des arbres connectés à l’échelle 
d’un territoire leur permettent de circuler entre 
les espaces cul tivés et sauvages.  

      Ambroise Bécot du réseau 
ARBRE (Agriculteurs Respec-
tueux de la Biodiversité et des 
Richesses de l’Environnement)  

de la chambre     d’agriculture de 
Maine et Loire. 
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DOMAINE DE LA TREILLE à Saint Macaire du Bois 
Thibaut Henrion  
55 ha de céréales et 42 ha de vigne AOC Anjou  en Terra Vitis 
installation :  janvier 2014. 
Membre du réseau ARBRE en 2015. 
Exploitation classée HVE Haute Valeur Environnementale en 2016.  
Céréales en culture Biologique depuis 2017. 
Vignoble en conversion Agriculture Biologique (3ème année) . 
Membre du réseau progrès Chambre Agriculture. 
Membre du réseau Sencrop pour les stations météo. 

Agroforesterie sur une parcelle de 10 ha en 2017 

    Depuis 2014, Thibaut Henrion cherche par tous les moyens à recréer un écosystème favorable à ses cultures : 
maintien des petits massifs forestiers dans le vignoble, entretien des haies existantes, enherbement des vignes et des 
tournières,  travail du sol dans les vignes avec des outils adaptés et performants, plantation de nouvelles haies        
bocagères et alignements d’arbres,  lutte biologique contre les vers de de la grappe, installation de nichoirs à          
mésanges et chauves-souris, installation de 2 stations météo en réseau.  
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Colonies de chauves souris Agroforesterie 10 ha 

Plantation 3280 m de Haies et Alignements janvier 
          2021  

Le Puy  
Notre Dame 

Le Château 
D’Echeuilly 

Eglise de St Macaire du Bois 

Refuges de chauves souris 
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